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 n° 283 918 du 26 janvier 2023 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître A. DETHEUX 

Rue de l'Amazone, 37 

1060 BRUXELLES 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 24 août 2022, par X, qui déclare être de nationalité camerounaise, tendant à la 

suspension et l’annulation de la décision déclarant non fondée une demande d'autorisation de séjour et 

de l'ordre de quitter le territoire, pris le 24 mai 2022. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980).  

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 25 octobre 2022 convoquant les parties à l’audience du 18 novembre 2022. 

 

Entendu, en son rapport, B. VERDICKT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me L. MAHIEU loco Me A. DETHEUX, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me M. ELJASZUK loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. La partie requérante est arrivée en Belgique le 5 décembre 2010 et y a introduit une première 

demande de protection internationale le jour suivant. Cette procédure s’est clôturée par un arrêt du 

Conseil du contentieux des étrangers (ci-après : le Conseil) n° 69 817 du 10 novembre 2011 confirmant 

la décision de refus du statut de réfugié et refus du statut de protection subsidiaire prise le 20 mai 2011 

par le Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides (ci-après : le CGRA).  

 

1.2. Le 5 décembre 2011, la partie requérante a fait l’objet d’un ordre de quitter le territoire - demandeur 

d’asile (annexe 13quinquies) et a introduit une deuxième demande de protection internationale. Cette 

dernière procédure s’est clôturée par un arrêt du Conseil n° 83 736 du 27 juin 2012 rejetant le recours 

introduit à l’encontre de la décision de refus du statut de réfugié et refus du statut de protection subsidiaire 

prise le 13 mars 2012 par le CGRA.  
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1.3. Le 5 mai 2012, la partie requérante a fait l’objet d’un ordre de quitter le territoire - demandeur d’asile 

(annexe 13quinquies). 

 

1.4. Le 1er août 2012, la partie requérante a fait l’objet d’un ordre de quitter le territoire - demandeur d’asile 

(annexe 13quinquies).  

 

1.5. Le 8 août 2012, la partie requérante a introduit une troisième demande de protection internationale. 

Le 16 août 2012, le CGRA a pris une décision de refus de prise en considération (annexe 13quater) de 

cette demande. 

 

1.6. Le 26 avril 2013, la partie requérante a introduit une première demande d’autorisation de séjour de 

plus de trois mois sur la base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980. Cette demande a été déclarée 

non fondée par une décision du 13 janvier 2015 et la partie requérante a fait l’objet d’un ordre de quitter 

le territoire (annexe 13) à la même date. Par un arrêt n° 246 744 du 23 décembre 2020, le Conseil a rejeté 

le recours introduit à l’encontre de ces décisions. Par une ordonnance n° 14.295 du 7 avril 2021, le Conseil 

d’Etat a conclu que le recours en cassation contre ce dernier arrêt n’était pas admissible.  

 

1.7. Le 2 août 2021, la partie requérante a introduit une seconde demande d’autorisation de séjour de 

plus de trois mois sur la base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980.  

 

Le 24 mai 2022, la partie défenderesse a déclaré cette demande recevable, mais non fondée et a pris un 

ordre de quitter le territoire (annexe 13) à l’encontre de la partie requérante. Ces décisions, qui lui ont été 

notifiées le 28 juillet 2022, constituent les actes attaqués et sont motivées comme suit :  

 

- En ce qui concerne la décision de rejet d’une demande d’autorisation de séjour (ci-après : le premier 

acte attaqué) : 

 

« Motifs : 

 

Le problème médical invoqué ne peut être retenu pour justifier la délivrance d’un titre de séjour 

conformément à l'article 9 ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers, comme remplacé par l'article 187 de la loi du 29 Décembre 

2010 portant des dispositions diverses. 

 

Monsieur [H.K.] invoque un problème de santé, à l’appui de sa demande d’autorisation de séjour, justifiant 

une régularisation de séjour en Belgique. Le Médecin de l’Office des Etrangers (OE), compétent pour 

l’évaluation de l’état de santé de l’intéressé et, si nécessaire, pour l’appréciation des possibilités de 

traitement au pays d’origine et/ou de provenance, a ainsi été invité à se prononcer quant à un possible 

retour vers le Cameroun, pays d’origine du requérant. 

 

Dans son rapport du 13 mai 2022 (joint, sous plis fermé, en annexe de la présente décision), le médecin 

de l’OE indique que l’ensemble des traitements médicamenteux et suivi nécessaires sont disponibles et 

accessibles au pays d’origine, que l’état de santé du requérant ne l’empêche pas de voyager et conclut 

que d’un point de vue médical, il n’y a pas de contre-indication à un retour au pays d’origine, le Cameroun. 

 

Le rapport de médecin de l’OE est joint à la présente décision. Les informations quant à la disponibilité et 

à l’accessibilité se trouvent au dossier administratif. 

 

Dès lors, le dossier médical fourni ne permet pas d’établir que l’intéressé souffre d’une maladie dans un 

état tel qu’elle entraîne un risque réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu’il existe un traitement 

adéquat dans son pays d’origine ou dans le pays où il séjourne. » 

 

 

- En ce qui concerne l’ordre de quitter le territoire (ci-après : le second acte attaqué) : 

 

« MOTIF DE LA DECISION : 

 

L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article suivant de la loi du 15 décembre 1980 

sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur la base des faits 

suivants: 
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o En vertu de l’article 7, alinéa 1er, 1° de la loi du 15 décembre 1980, il demeure dans le Royaume sans 

être porteur des documents requis par l'article 2 : le requérant n’est pas en possession d’un passeport 

revêtu d’un visa valable. » 

 

2. Exposé des moyens d’annulation 

 

2.1.1. La partie requérante prend un premier moyen de l’erreur manifeste d’appréciation ainsi que de la 

violation des articles 9ter et 62 de la loi du 15 décembre 1980, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 

1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, de l’article 3 de la Convention de 

sauvegarde des droits de l’homme et libertés fondamentales (ci-après : la CEDH), des « principes de 

bonne administration et plus particulièrement du principe de prudence, de minutie et de précaution, de 

l'obligation de procéder avec soin à la préparation d'une décision administrative en prenant connaissance 

de tous les éléments pertinents de la cause » et de la foi due aux actes.  

 

2.1.2. Après avoir rappelé le contenu du premier acte attaqué et de l’avis médical sur lequel il se fonde 

ainsi que les termes de l’article 9ter, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, la partie requérante formule 

une première branche.  

 

Relevant que sa demande a été déclarée recevable, que la réalité des pathologies dont elle est atteinte 

n’est pas contestée, mais que la partie défenderesse estime que le suivi requis peut s’opérer au 

Cameroun, elle soutient que cette dernière n’a pas pris en compte l’ensemble des éléments et 

circonstances de la cause et a commis une erreur manifeste d’appréciation.  

 

Elle soutient ainsi avoir, à l’appui de sa demande, exposé que le suivi psychiatrique et psychologique 

n’est pas disponible au Cameroun, en se fondant sur des sources autorisées. Elle indique avoir fait de 

même en ce qui concerne le traitement et les technologies nécessaires au traitement de son diabète et 

insiste sur le caractère indispensable de ces traitements.  

 

Elle fait dès lors grief à la partie défenderesse de n’avoir pas consulté les sources et rapports produits et 

de se contenter de fonder sa décision sur la base de données MedCOI en ne faisant pas état des 

documents produits qui attestent de l’indisponibilité et de l’inaccessibilité des soins.  

 

Rappelant la notion de « traitement adéquat » au sens de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980, elle 

soutient avoir établi l’indisponibilité et l’inaccessibilité des soins en matière de santé mentale et avoir 

produit des rapports dont elle reproduit les extraits figurant dans sa demande d’autorisation de séjour. 

Elle soutient qu’il ressort de ces rapports que le nombre de praticiens est si faible qu’il ne peut être 

considéré que le traitement psychologique dont elle a besoin est disponible ou accessible au Cameroun. 

Elle ajoute qu’il en ressort que les maladies  mentales et psychiatriques ne sont pas encore reconnues à 

juste titre et font l’objet de préjugés si bien que les médecins généralistes de première ligne ne sont ni 

formés ni informés pour traiter les patients de ce type et les rediriger vers le peu de médecins spécialistes. 

Elle précise également que le non-intérêt pour la prise en charge des maladies mentales au Cameroun 

est si important que les rapports font état d’un désintérêt de la part des étudiants en médecine.  

 

Elle en déduit que la prise en charge de sa pathologie mentale ne pourrait être réalisée au Cameroun au 

vu de l’indisponibilité des soins et soutient que lorsque ces soins peuvent être pratiqués ils sont inadaptés 

en ce qu’ils sont opérés par des prêtres ou autres praticiens traditionnels.  

 

Elle fait grief au fonctionnaire médecin de se contenter, face à ces constats, d’indiquer que les soins 

psychiatriques sont disponibles en se fondant sur la base de données MedCOI et de se contenter de ce 

constat malgré les documents produits et cités dans sa demande.  

 

Estimant que le même constat peut être formulé à l’égard de la disponibilité des traitements du diabète 

de type II, elle fait grief à la partie défenderesse de n’avoir pas pris en compte les éléments soumis à son 

appréciation, mais de s’être fondée sur une base de données opaque et éloignée de la réalité sans 

examiner les rapports produits.  

 

Elle en déduit que la partie défenderesse a commis une erreur manifeste d’appréciation, n’a pas agi en 

bonne administration et a motivé sa décision de manière inadéquate.  

 

S’agissant du caractère inadéquat de la motivation, elle soutient qu’il découle notamment de la référence 

à une base de données à laquelle ni le Conseil ni elle ne peut avoir accès en sorte que les informations 
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qui en sont tirées ne peuvent être vérifiées alors qu’elle doit pouvoir avoir connaissance des éléments qui 

fondent la décision prise à son égard. Elle se réfère sur ce point à une jurisprudence du Conseil, estime 

que la production de simples captures d’écran de cette base de données n’est pas de nature à modifier 

ce constat et conclut à l’inadéquation de la motivation.  

 

Citant un extrait d’une jurisprudence du Conseil sanctionnant une motivation ne rencontrant pas les 

éléments invoqués dans la demande d’autorisation de séjour, elle indique faire sienne cette analyse dès 

lors que le fonctionnaire médecin n’a pas rencontré les éléments invoqués à l’appui de sa demande.  

 

Elle critique, en particulier, le motif de l’avis médical par lequel le fonctionnaire médecin a estimé que les 

documents produits à l’appui de sa demande « dénoncent de manière générale des problèmes liés : aux 

infrastructures, à l'absence de qualité, aux prix des soins de santé, à la pénurie du corps médical, à la 

mauvaise gouvernance, la corruption, l'absence de prise en compte et de prise en charge des maladies 

psychiatrique, le faible taux d'adhérents à une assurance maladie faute de moyens, le coût de la santé 

est encore assuré par les individus, le coût exorbitant de la prise en charge du diabète,... ». Elle reproduit 

à cet égard deux extraits de jurisprudences du Conseil sanctionnant le caractère général de la motivation 

d’avis médicaux en ce qui concerne des articles et rapports produits à l’appui d’une demande 

d’autorisation de séjour fondée sur l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980. Estimant que ces 

raisonnements s’appliquent mutatis mutandis à la présente espèce, elle soutient que la partie 

défenderesse est restée en défaut de prendre en compte tous les éléments de la cause, a commis une 

erreur manifeste d’appréciation et a manqué à son obligation de motivation formelle.  

 

S’agissant de l’accessibilité des soins au Cameroun, elle reproche au fonctionnaire médecin de ne fonder 

sa motivation que sur le constat selon lequel elle devrait avoir suffisamment d’argent pour obtenir le suivi 

nécessaire dès lors qu’elle a été en mesure de financer sa venue en Belgique, qu’elle a la possibilité de 

travailler et qu’elle peut faire appel à l’aide de sa famille dans son pays d’origine.  

 

Faisant valoir que la question de l’accessibilité ne peut se résumer à évoquer la disponibilité hypothétique 

des soins et le fait qu’elle aurait supposément suffisamment d’argent pour se les procurer, mais doit tenir 

compte de l’ensemble de la situation de la cause, elle soutient que la partie défenderesse a commis une 

erreur manifeste d’appréciation en se fondant sur le fait qu’elle a été en mesure de payer son voyage vers 

la Belgique il y a plusieurs années. Elle ajoute, de la même manière, que la mention du fait qu’elle pourrait 

travailler ou demander de l’aide à sa famille ne peut suffire à établir l’accessibilité des soins psychiatriques 

dont elle a besoin.  

 

Elle soutient en effet que la somme dépensée pour financer son voyage ne peut fonder adéquatement la 

décision, pas plus que sa capacité purement théorique à travailler alors qu’il n’est pas contesté qu’elle 

souffre de dépression psychotique. Elle cite à cet égard un extrait d’une jurisprudence du Conseil qualifiant 

de « pétition de principe » l’assertion non étayée selon laquelle un demandeur pourrait faire appel à des 

relations sociales pour lui venir en aide.  

 

Elle poursuit en faisant valoir que les certificats joints à sa demande font état de son homosexualité et de 

l’exclusion sociale dont elle a fortement souffert au Cameroun et soutient qu’il ne ressort pas de la décision 

attaquée que la partie défenderesse en a tenu compte. 

 

Faisant valoir qu’il appartient à la partie défenderesse d’examiner sa demande en tenant compte de sa 

situation individuelle, elle lui reproche d’affirmer qu’elle pourrait choisir de s’installer au pays d’origine 

dans un endroit où les soins sont disponibles alors qu’il ressort des documents produits que le problème 

de disponibilité et d’accessibilité des soins psychiatriques s’étend à l’ensemble du pays. Elle estime que 

l’avis du fonctionnaire médecin est général et ignore non seulement les documents produits et cités, mais 

également sa situation personnelle ainsi que la réalité pratique au Cameroun.  

 

En ce qui concerne les motifs relatifs à la sécurité sociale au Cameroun, elle estime qu’il s’agit de 

généralités, que la partie défenderesse adopte une position générale qui ne tient pas compte de sa 

situation individuelle. Elle constate que les trois branches de la sécurité sociale décrites par le 

fonctionnaire médecin ne couvrent pas ses pathologies et estime que la partie défenderesse reconnait 

que la sécurité sociale ne couvrirait pas ses soins dès lors qu’elle fait état de l’existence d’établissements 

publics dispensant certains soins gratuitement ainsi que du développement de mutuelles et assurances 

privées. Elle reproche à la partie défenderesse de se contenter de donner des informations générales sur 

les potentielles réductions qui lui permettraient d’avoir accès aux soins sans avoir égard à sa situation 

personnelle.  
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Elle soutient avoir clairement mis en évidence, dans sa demande, que les soins de santé dont elle a 

besoin ne sont pas pris en charge par la sécurité sociale et reproche à la partie défenderesse d’y répondre 

par des constats généraux sans analyser l’ensemble des éléments soumis à son appréciation.  

 

Elle ajoute que la partie défenderesse n’aurait pas évoqué la question de la sécurité sociale si elle 

n’estimait pas qu’elle se trouve dans une situation de précarité, ce qui est contredit par les motifs relatifs 

à ses capacités financières.  

 

Elle en conclut qu’il convient d’annuler les décisions attaquées.  

 

2.1.3. A l’appui d’une seconde branche, la partie requérante soutient que c’est à tort que la partie 

défenderesse estime que les éléments produits ont un caractère général et ne la visent pas 

personnellement.  

 

Elle fait valoir que les éléments avancés concernant la disponibilité et l’accessibilité des soins au 

Cameroun relèvent de sa situation individuelle dès lors qu’ils ont trait au traitement des maladies mentales 

au Cameroun, ce qui s’applique indéniablement à sa situation personnelle.  

 

Elle ajoute avoir produit des rapports relatifs à l’indisponibilité et à l’inaccessibilité des soins requis pour 

son diabète de type II et soutient que ces documents étayent l’existence d’une situation transposable à 

son cas individuel.  

 

Estimant que la partie défenderesse a commis une nouvelle erreur manifeste d’appréciation et a 

inadéquatement motivé sa décision, elle soutient qu’il ressort de l’ensemble qu’elle risque de subir un 

traitement contraire à l’article 3 de la CEDH en cas de retour au Cameroun 

 

2.2.1. La partie requérante prend un second moyen de l’erreur manifeste d’appréciation ainsi que de la 

violation de l’article 3 de la CEDH, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation 

formelle des actes administratifs, des articles 7 et 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 et du « principe 

de bonne administration et plus particulièrement de l'obligation, pour l'administration, de prendre en 

compte tous les éléments soumis à son appréciation ».  

 

2.2.2. Après avoir reproduit la motivation du second acte attaqué ainsi que le contenu des articles 7 et 

74/13 de la loi du 15 décembre 1980, la partie requérante rappelle que la partie défenderesse n’est pas 

tenue de délivrer automatiquement un ordre de quitter le territoire et fait valoir que cette dernière avait 

connaissance des pathologies dont elle souffre et pour lesquelles elle nécessite des soins.  

 

Elle ajoute que la partie défenderesse avait connaissance du fait qu’une déstabilisation de son 

environnement pourrait avoir un effet très néfaste sur son suivi psychologique et psychiatrique et que la 

décision de rejet de sa demande d’autorisation de séjour n’a pas été valablement adoptée. Citant, sur ce 

point, un extrait d’une jurisprudence du Conseil, elle fait grief à la partie défenderesse de n’avoir pas 

adéquatement motivé le second acte attaqué en ne tenant pas compte du respect de l’article 3 de la 

CEDH.  

 

Invoquant une violation de l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980, elle fait valoir que la partie 

défenderesse a commis une erreur manifeste d’appréciation en lui ordonnant de quitter le territoire en 

considérant erronément que les pathologies dont elle souffre sont terminées ou ne sont pas suffisamment 

graves.  

 

Elle fait encore valoir que cette décision doit être annulée dès lors qu’elle a introduit une demande de 

protection internationale en Belgique « à l’époque » à l’appui de laquelle elle invoquait avoir subi des 

persécutions au Cameroun du fait de son homosexualité. Elle estime que ces éléments ne peuvent être 

ignorés dès lors que l’interdiction prévue à l’article 3 de la CEDH est absolue quand bien même la 

demande d’asile n’aurait pas abouti.  

 

3. Discussion 

 

3.1. A titre liminaire, sur le premier moyen, le Conseil rappelle que, selon une jurisprudence administrative 

constante, l'exposé d'un « moyen de droit » requiert non seulement de désigner la règle de droit qui serait 

violée, mais également la manière dont celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué.  
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Le Conseil constate qu’en l’occurrence, la partie requérante s’abstient d’expliquer de quelle manière l’acte 

attaqué violerait la foi due aux actes. Il en résulte que le moyen est irrecevable en ce qu’il est pris de la 

violation de ce principe.  

 

3.2.1. Sur le reste du premier moyen, le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 9ter, § 1er, alinéa 1er, 

de la loi du 15 décembre 1980, tel qu’applicable lors de la prise de l’acte attaqué, « L'étranger qui séjourne 

en Belgique qui démontre son identité conformément au § 2 et qui souffre d'une maladie telle qu'elle 

entraîne un risque réel pour sa vie ou son intégrité physique ou un risque réel de traitement inhumain ou 

dégradant lorsqu'il n'existe aucun traitement adéquat dans son pays d'origine ou dans le pays où il 

séjourne, peut demander l'autorisation de séjourner dans le Royaume auprès du ministre ou son 

délégué ». 

 

En vue de déterminer si l’étranger qui se prévaut de cette disposition répond aux critères ainsi établis, les 

alinéas 3 et suivants de ce paragraphe portent que « L'étranger transmet avec la demande tous les 

renseignements utiles concernant sa maladie et les possibilités et l'accessibilité de traitement adéquat 

dans son pays d'origine ou dans le pays où il séjourne. Il transmet un certificat médical type prévu par le 

Roi […]. Ce certificat médical indique la maladie, son degré de gravité et le traitement estimé nécessaire. 

L'appréciation du risque visé à l'alinéa 1er, des possibilités de traitement, leur accessibilité dans son pays 

d'origine ou dans le pays où il séjourne et de la maladie, son degré de gravité et le traitement estimé 

nécessaire indiqués dans le certificat médical, est effectuée par un fonctionnaire médecin ou un médecin 

désigné par le ministre ou son délégué qui rend un avis à ce sujet. Ce médecin peut, s'il l'estime 

nécessaire, examiner l'étranger et demander l'avis complémentaire d'experts ». 

 

Le Conseil relève également qu’il ressort des travaux préparatoires de la loi du 15 septembre 2006 ayant 

inséré l’article 9ter précité dans la loi du 15 décembre 1980, que le « traitement adéquat » mentionné 

dans cette disposition vise « un traitement approprié et suffisamment accessible dans le pays d’origine 

ou de séjour », et que l’examen de cette question doit se faire « au cas par cas, en tenant compte de la 

situation individuelle du demandeur » (Projet de loi modifiant la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., 

sess. ord. 2005-2006, n° 2478/01, p.35 ; voir également : Rapport, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-

2006, n° 2478/08, p.9). Il en résulte que pour être « adéquats » au sens de l’article 9ter précité, les 

traitements existant dans le pays d’origine ou de résidence du demandeur doivent être non seulement 

« appropriés » à la pathologie concernée, mais également « suffisamment accessibles » à l’intéressé dont 

la situation individuelle doit être prise en compte lors de l’examen de la demande. 

 

Il rappelle également que l’obligation de motivation formelle n’implique pas la réfutation détaillée de tous 

les arguments avancés par le requérant. Elle n’implique que l’obligation d’informer le requérant des 

raisons qui ont déterminé l’acte attaqué, sous la réserve toutefois que la motivation réponde, fût-ce de 

façon implicite, mais certaine, aux arguments essentiels de l’intéressé. Il suffit par conséquent que la 

décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de 

permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de 

pouvoir les contester dans le cadre d’un recours, et à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à 

ce sujet. 

 

3.2.2. En l’occurrence, le premier acte attaqué est fondé sur un avis du fonctionnaire médecin daté du 13 

mai 2022 lequel indique, en substance, que la partie requérante souffre de « Symptômes psychotiques 

dans le cadre d'une dépression grave avec risque de suicide », de « Diabète de type II », 

d’ « Hypertension artérielle » et d’ « Hypercholestérolémie non documentée et non traitée », nécessitant 

un traitement médicamenteux composé de « Ability® (= Aripiprazole);  Sipralexa® (= Escitalopram); 

Edronax® (= Reboxetine) ; Seroquel® (= Quetiapine); Glucophage® (= Metformine); Novonorm® (= 

Repaglinide) ; Indapamide (= dénomination commune internationale); Lisinopril (= dénomination 

commune internationale) » ainsi qu’un suivi endocrinologique, cardiologique, ophtalmologique et 

psychiatrique, traitements et suivis qui sont disponibles et accessibles au pays d’origine, et conclut dès 

lors à l’absence de risque pour sa vie ou son intégrité physique, ou d’un risque de traitement inhumain et 

dégradant.  

 

Cette motivation se vérifie à l’examen du dossier administratif et n’est pas utilement contestée par la partie 

requérante. 
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3.2.3. Ainsi, en ce que la partie requérante critique l’examen opéré par le fonctionnaire médecin 

concernant la disponibilité de son traitement, le Conseil rappelle tout d’abord la jurisprudence du Conseil 

d’Etat selon laquelle lorsque le constat de la disponibilité du traitement requis se fonde sur des documents 

issus de la banque de données MedCOI, aucun autre élément n’est nécessaire pour l’étayer et la 

disponibilité des dits médicaments doit être considérée comme effective (CE n° 240.105 du 6 décembre 

2017 et n° 246.381 du 12 décembre 2019).  

 

Dans cette mesure, l’argumentation de la partie requérante consistant à reprocher à la partie 

défenderesse de se contenter de se fonder sur des informations provenant de la base de données 

MedCOI ne peut être suivie.  

 

S’agissant de l’accès à cette base de données, outre le fait que des copies des extraits pertinents sont 

versées au dossier administratif auquel la partie requérante ne prétend pas ne pas avoir eu accès, le 

Conseil ne peut que constater que la partie requérante se contente d’affirmer que les extraits reproduits 

dans l’avis médical du 13 mai 2022 ne lui permettent pas d’avoir connaissance des éléments fondant la 

décision sans préciser en quoi ces extraits ne seraient pas suffisants en l’espèce.  

 

Quant aux sources invoquées dans la demande visée au point 1.7. du présent arrêt, le simple fait que le 

fonctionnaire médecin se soit fondé sur d’autres données que celles invoquées pour établir la disponibilité 

du traitement et du suivi ne permet pas de conclure que celui-ci n’aurait pas tenu compte de l’ensemble 

des éléments portés à sa connaissance. Il en est d’autant plus ainsi que le fonctionnaire médecin s’est 

fondé sur une base de données considérée par le Conseil d’Etat comme pouvant fonder le constat de la 

disponibilité des soins et que la partie requérante n’invoque aucun argument de nature à démontrer le 

manque de pertinence des informations issues de cette base de données en l’espèce. Elle se contente à 

cet égard d’y opposer les sources invoquées à l’appui de sa demande dont le contenu entre en 

contradiction avec les informations issues de la base de données MedCOI, ce qui ne saurait suffire à 

conclure à l’inadéquation de la motivation ni à démontrer une erreur manifeste d’appréciation.  

 

3.2.4.1. En ce qui concerne l’examen de l’accessibilité des soins au Cameroun, le Conseil observe que la 

partie requérante conteste la motivation par laquelle, après avoir constaté que « […] le conseil du 

requérant apporte une série de documents qui portent les pièces n°7 aux pièces n°21 de son inventaire 

dans la demande d’autorisation 9ter », que ces documents « […] dénoncent de manières générales des 

problèmes liés : aux infrastructures, à l’absence de qualité, aux prix des soins de santé, à la pénurie du 

corps médical (infirmières, psychiatres,...), à la mauvaise gouvernance, la corruption, l’absence de prise 

en compte et de prise en charge des maladies psychiatriques, le faible taux d’adhérents à une assurance 

maladie faute de moyens, le coût de la santé est encore assuré par les individus, le coût exorbitant de la 

prise en charge du diabète, ... », le fonctionnaire médecin a estimé que « […] ces éléments ont un 

caractère général et ne visent pas personnellement le requérant (CCE n°23.040 du 16.02.2009). En 

l'espèce, le requérant ne démontre pas que sa situation individuelle est comparable à la situation générale 

et n'étaye en rien son allégation de sorte que cet argument ne peut être retenu (CCE n°23.771 du 

26.02.2009) ». 

 

A cet égard, le Conseil entend tout d’abord rappeler que, selon une jurisprudence constante, c’est au 

demandeur qui se prévaut d’une situation susceptible d’avoir une influence sur l’examen de sa situation 

administrative qu’il incombe d’en informer l’administration qui, pour sa part, ne saurait être tenue de 

procéder à des investigations, ce sous peine de la placer dans l’impossibilité de donner suite dans un 

délai admissible aux nombreuses demandes dont elle est saisie (en ce sens, notamment : C.E., arrêt n° 

109.684, 7 août 2002). 

 

Il s’ensuit qu’il ne saurait être requis de la part de la partie défenderesse qu’elle établisse avec certitude 

l’accessibilité du traitement de la partie requérante dans son pays d’origine, ce qui ne la dispense pas de 

rencontrer adéquatement les arguments invoqués à l’appui de la demande d’autorisation de séjour de 

nature à démontrer l’inaccessibilité dudit traitement.  

 

Dans le cadre de cet examen, la partie défenderesse ne peut, en principe, rejeter les arguments de la 

partie requérante en se référant à leur caractère général sans avoir égard aux éléments de la situation 

personnelle de celle-ci de nature à établir la pertinence de la situation générale dans sa situation 

particulière.  

 

En l’occurrence, la lecture de la demande visée au point 1.7. du présent arrêt révèle que la partie 

requérante a fait état de la structure des soins de santé au Cameroun, d’un manque d’infrastructures et 
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d’un exode des ressources humaines, de la corruption qui touche le secteur des soins de santé, du 

comportement des médecins généralistes de la Ville de Douala face aux troubles dépressifs, du fait qu’il 

n’y a qu’un psychiatre dans cette ville, du manque de personnel spécialisé à l’échelle du pays, de l’offre 

limitée de soins psychiatriques, de l’indisponibilité des médicaments et technologies nécessaires au 

traitement du diabète, du fait que 2% de la population a une assurance médicale, du fait que les 

camerounais doivent financer eux-mêmes leurs soins, du faible taux de couverture de la couverture santé 

universelle et du cout de la prise en charge du diabète. 

 

A l’instar du fonctionnaire médecin, le Conseil ne peut que constater qu’en invoquant de manière peu 

précise certaines défaillances du système de soins de santé camerounais, la partie requérante n’a pas 

indiqué de manière suffisamment concrète en quoi ces éléments affecteraient l’accessibilité de son 

traitement. La partie requérante ne fournit en effet, pas de précision quant au nombre de médecins 

psychiatres ou autre personnel spécialisé exerçant au Cameroun et ne soulève aucun élément précis de 

nature à démontrer qu’elle ne pourrait accéder aux services existants. Elle ne précise pas davantage les 

raisons pour lesquelles elle ne serait pas en mesure de contracter une assurance maladie privée ni 

n’aborde la question de savoir si les soins qui lui sont nécessaires sont couverts par la sécurité sociale 

camerounaise.  

 

Dans ces circonstances, le fonctionnaire médecin a valablement pu constater le caractère général des 

informations invoquées par la partie requérante ainsi que le fait qu’elle n’établissait pas la comparabilité 

de sa situation avec la situation générale invoquée.  

 

3.2.4.2. Le Conseil constate en outre que la partie défenderesse ne s’est pas limitée à écarter les 

documents invoqués dans la requête, mais s’est attachée à démontrer l’accessibilité, à tout le moins 

financière, des soins nécessaires à la partie requérante, apportant dès lors une réponse adéquate aux 

arguments invoqués à cet égard à l’appui de la demande d’autorisation de séjour visée au point 1.7. du 

présent arrêt.  

 

Le fonctionnaire médecin a ainsi notamment indiqué que « Les mutuelles de santé se développent au 

Cameroun et 107 mutuelles de santé fonctionnelles ont été recensées en 2008. La majorité de celles-ci 

prennent en charge les soins de santé primaires et secondaires à concurrence de 75 à 100 % des frais » 

et qu’ « […] un rapport du MedCoi indique que depuis 2012, le gouvernement a instauré un système de 

couverture pour les indigents dans certains hôpitaux et que certains hôpitaux réduisent, par eux-même 

[sic], de 30% les frais de soins de santé pour les indigents ».  

 

Or en l’occurrence, il n’apparait ni de la demande d’autorisation de séjour visée au point 1.7. du présent 

arrêt ni de la requête introductive d’instance la moindre contestation quant à l’existence de mutuelle de 

santé au Cameroun ou à leur fonctionnement. La partie requérante se limite sur ce point à reprocher à la 

partie défenderesse de se contenter de se référer à des informations générales et a prétendre avoir mis 

en évidence, dans sa demande, que les soins dont elle a besoin ne sont pas pris en charge par la sécurité 

sociale. Dans la mesure où la partie requérante n’a nullement invoqué l’absence de prise en charge de 

ses soins par une mutuelle dans sa demande et qu’elle n’invoque pas le moindre élément de nature à 

démontrer que les mutuelles camerounaises ne prendraient pas son traitement en charge ou qu’elle 

n’aurait pas la possibilité de recourir à leur service, elle ne démontre nullement l’inadéquation de la 

motivation de l’avis médical du 13 mai 2022 sur ce point. Il en va de même en ce qui concerne le motif 

selon lequel « Depuis 1962, un certain nombre de soins de santé sont dispensés gratuitement dans des 

établissements de santé » et celui par lequel le fonctionnaire médecin a affirmé que « certains hôpitaux 

réduisent, par eux-même [sic], de 30% les frais de soins de santé pour les indigents ».  

 

Il résulte de ce qui précède que la partie requérante ne conteste pas utilement la motivation de l’avis 

médical relative aux documents produits à l’appui de sa demande ni celle par laquelle le fonctionnaire 

médecin estime qu’elle pourra s’adresser aux mutuelles existant au Cameroun afin de financer ses soins.  

 

Par conséquent, la contestation par la partie requérante des autres éléments - notamment relatifs à sa 

capacité de travailler et la présence de membre de son entourage au Cameroun - de la motivation relative 

à l’accessibilité des soins et suivis requis au pays d’origine ne peut dès lors suffire à démontrer l’illégalité 

de l’acte attaqué, à cet égard. 

 

3.2.5. S’agissant, enfin de la violation alléguée de l’article 3 de la CEDH, le Conseil ne peut suivre 

l’argumentation de la partie requérante. En effet, celle-ci déduit principalement une violation de cette 

disposition de l’indisponibilité et de l’inaccessibilité des soins adéquats au Cameroun. Or, il découle de 



  

 

 

CCE X - Page 9 

ce qui précède que la partie défenderesse a pu conclure à la disponibilité et à l’accessibilité des soins 

au Cameroun aux termes d’une motivation adéquate. 

 

3.2.6. Partant, le premier moyen n’est pas fondé.  

 

3.3.1. Sur le second moyen, s’agissant de l’ordre de quitter le territoire, le Conseil observe que la partie 

requérante se fonde principalement sur l’inadéquation de l’examen de sa situation médicale par la partie 

défenderesse pour conclure à la violation des dispositions qu’elle vise dans son moyen. Or il découle de 

ce qui précède que la partie requérante ne conteste pas utilement la motivation du premier acte attaqué 

ni l’examen opéré par le fonctionnaire médecin dans son avis médical.  

 

3.3.2. En ce que la partie requérante invoque une violation de l’article 3 de la CEDH déduite de l’effet 

néfaste sur son suivi qui découlerait d’une déstabilisation de son environnement, le Conseil constate tout 

d’abord que la partie requérante n’a nullement fait valoir cet élément dans sa contestation du premier acte 

attaqué qui avait pour objet d’examiner l’existence d’un risque de traitement inhumain ou dégradant en 

cas de retour dans le pays d’origine.  

 

Le Conseil rappelle en outre, s’agissant de cette disposition, que la Cour européenne des droits de 

l’homme considère, dans une jurisprudence constante (voir, par exemple, arrêts Soering du 7 juillet 1989 

et Mubilanzila Mayeka et Kaniki Mitunga c/ Belgique du 12 octobre 2006), que « Pour tomber sous le coup 

de l’article 3 [de la CEDH], un mauvais traitement doit atteindre un minimum de gravité L’appréciation de 

ce minimum est relative par essence ; elle dépend de l’ensemble des données de la cause, notamment 

de la nature et du contexte du traitement, ainsi que de ses modalités d’exécution, de sa durée, de ses 

effets physiques ou mentaux ainsi que, parfois, du sexe, de l’âge, de l’état de santé de la victime ». 

 

Or en l’espèce, la partie requérante se contente d’évoquer « un effet très néfaste sur son suivi 

psychologique et psychiatrique » sans apporter la moindre précision permettant d’identifier les risques de 

violation de cette disposition découlant de la prise de l’acte attaqué. 

 

3.3.3. Enfin, en ce que la partie requérante se réfère aux craintes de persécutions invoquées à l’appui 

d’une demande de protection internationale antérieure, le Conseil rappelle, à titre liminaire, que le champ 

d’application des articles 2 et 3 de la CEDH, combinés avec son article 15, est similaire à celui de l'article 

1er, section A, § 2, de la Convention de Genève et identique à celui de l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi 

du 15 décembre 1980. Sous réserve de l’application des articles 55/2 et 55/4 de la même loi, une 

éventuelle violation des articles 2 et 3 de la CEDH est donc examinée dans le cadre de l’évaluation qui 

est faite par les instances d’asile du bienfondé de la demande de protection internationale.  

 

En l’espèce, il découle des pièces versées au dossier administratif que les trois demandes de protection 

internationale introduites par la partie requérante se sont clôturées négativement. Dans la mesure où la 

partie requérante n’invoque aucune crainte différente de celles examinées par le CGRA et par le Conseil, 

la violation alléguée de l’article 3 de la CEDH n’est pas établie. 

 

3.4. Au vu de l’ensemble des éléments qui précèdent, la partie requérante ne démontre pas la violation 

par la partie défenderesse des dispositions qu’elle vise dans ses moyens, de sorte que ceux-ci ne sont 

pas fondés. 

 

4. Débats succincts 

 

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 

de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-six janvier deux mille vingt-trois par : 

 

Mme B. VERDICKT, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme A. KESTEMONT, greffière. 

 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

 

A. KESTEMONT B. VERDICKT  

 

 

 

 


